
 
Département du Lot 

 

République Française 
COMMUNE DE ORNIAC 

 

 
Nombre de membres 
en exercice: 7  
 
Présents : 6 
 
Votants: 7 

Séance du 03 octobre 2023 
L'an deux mille vingt-trois et le trois octobre l'assemblée régulièrement convoquée 
le 03 octobre 2023, s'est réunie sous la présidence de  
Sont présents:  Thérèse VERMANDE, Sylvie ALECHKINE, Anne REMOND, 
Bertrand DEFOIS, René-Marc HERPSON, Frédéric VUILLEMIN 
Représentés:  Claude-Henri DUBOIS par Bertrand DEFOIS 
Excuses:   
Absents:   
Secrétaire de séance:  Bertrand DEFOIS 

 
 
Objet: TRAVAUX CIMETIERE - AVENANT N° 2 - MAITRISE D OEUVRE - DE_2023_032 
 

Madame le Maire présente au Conseil Municipal l'avenant n°2 concernant le marché de maîtrise d'œuvre pour les 
travaux du cimetière 
 
Marché initial :     3 675.00 € ttc 
Avenant n° 1 signé le 16/05/2023 :     348.00 € ttc 
Avenant n° 2 :        124.66 € ttc 
Nouveau montant du marché :  4 147.66 € ttc 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 
- d'accepter l'avenant n° 2, 
- charge le Maire de signer l'avenant n° 2. 
 
 

VOTES Pour 7 Contre 0 Abstentions 0 Refus de vote 0 
 
 

 
QUESTIONS DIVERSES 

 
- REGLEMENT DU CIMETIERE 
 
Le règlement est en cours d’élaboration. Le prix des concessions sera fixé par une délibération du Conseil Municipal. 
 
 
- 11 NOVEMBRE 
 
Une messe a été demandée, suivie d’une cérémonie au Monument aux Morts. 
Le Conseil Municipal offre l’apéritif aux habitants. 
 
 
- PANNEAU VOIE RETRECIE 
 
Un panneau « voie rétrécie » sera posée au départ de la rue du Presbytère, au niveau de la RD 42 
 
 
- PLATEFORME 
 
Une plateforme sera réalisée par l’entreprise MATT’S TP, pour recevoir 2 containers, à Bourlandes. 
Un devis pour mettre en place les dissimulateurs a été demandé. 
 
 



- VENTE TRACTEUR 
 
Le Conseil Municipal envisage de vendre le tracteur tondeuse autoportée. 

La Société de Monsieur ARMAND étant est chargée de l’entretien du village, la commune n’en a plus l’utilité. 

 

- STATUES DE L’EGLISE 
 
Le Conseil Municipal a confié à Mme Hilary HOYLAND la peinture de 5 statues de l’église. 

 

- RISQUES MAJEURS 

 
Face aux risques majeurs, un exercice de simulation est proposé à notre commune par la préfecture le vendredi 13 octobre à 

14h30. Parmi les nombreux choix proposés, le Conseil Municipal a choisi l’option « tempête ». 

 

           Fin de séance : 20h 
 
 
 
Thérèse VERMANDE      Sylvie ALECHKINE 

 

 

Claude-Henri DUBOIS      Bertrand DEFOIS 

Pouvoir à Bertrand DEFOIS         

 

Frédéric VUILLEMIN      René-Marc HERPSON 

         

 

Anne REMOND 

 


